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Charte sociale européenne : le moment est venu de la ratifier!

La Suisse assume dès novembre la présidence du Comité des ministres du Conseil de l’Europe. C’est aussi, cette année, le 60ème anniversaire du Conseil de l’Europe. L’occasion est donc propice pour proposer la ratification de la Charte sociale. Il en va de la crédibilité de la Suisse : parmi les 47 Etats membres du Conseil de l’Europe, la Suisse est l’un des derniers pays à ne pas avoir ratifié la Charte.
La Charte sociale européenne (ci-après la Charte) garantit les droits sociaux et économiques en Europe (voir encadré) ; elle est le complément naturel et indispensable de la Convention européenne des Droits de l’homme (CEDH) qui garantit, elle, les droits civils et politiques. Or, si la Suisse a ratifié cette dernière en 1974, elle n’a toujours pas ratifié la Charte.
Elle donne ainsi une mauvaise image d’elle-même juste avant d’assumer la présidence du Comité des ministres du Conseil de l’Europe et n’accorde donc pas implicitement la même attention aux droits sociaux et économiques qu’aux droits civils et politiques alors que les droits de l’homme sont considérés comme indivisibles.
Ce faisant, la Suisse conforte une image de profiteuse, cherchant à obtenir tous les avantages économiques du grand marché européen sans pour autant reprendre les normes de base sociales nécessaires à la régulation des marchés et à une concurrence loyale. Ainsi, notre pays est maintenant pratiquement le seul en Europe qui n’a pas ratifié la Charte ou sa version révisée, en compagnie de Monaco, du Liechtenstein, de Saint-Marin, du Monténégro et de la Fédération de Russie. Ne pas ratifier la Charte, c’est refuser de prendre un engagement fondamental que la Suisse avait contracté lorsqu’elle était devenue membre du Conseil de l’Europe. La ratification de la Charte a été une condition pour l’adhésion au Conseil de l’Europe des pays de l’est européen après la chute du mur de Berlin.
C’est en 1976 que la Suisse a signé la Charte. En 1996, une tentative de ratification avait échoué au Parlement. Les milieux économiques avaient mené une intense campagne  faisant croire que la Charte oblige à développer constamment l’Etat social. En fait, l’article incriminé (article 12 sur la sécurité sociale) ne peut pas être interprété ainsi. Ce qui gênait le patronat, c’était plutôt le fait qu’il aurait pu servir de garde-fou contre la baisse des prestations sociales, ce qui allait à l’encontre de son projet de moratoire social d’alors. Cela explique, avec aussi l’avis négatif du Conseil fédéral, l’échec devant le Conseil national. Ce dernier n’avait donc pas suivi l’avis de sa commission, qui avait soumis un projet d’arrêté fédéral portant approbation de la Charte.
Travail.Suisse s’était fortement engagé à cette époque pour soutenir la ratification de la Charte. Trois ans plus tard, les arguments juridiques qui avaient encore pu être avancés en 1996 contre la ratification avaient perdu leur pertinence. Le principal d’entre-eux, à savoir l’interdiction de grève dans la fonction publique, avait été levé avec le nouvel article sur le droit de grève, suite à la révision de la Constitution fédérale, acceptée par le peuple en votation.  La suppression du statut de saisonnier, avec l’entrée en vigueur de l’Accord sur la libre circulation des personnes avec l’UE, favorisait aussi encore plus l’adéquation de notre législation sociale avec le contenu de la Charte. C’est la raison pour laquelle Travail.Suisse était à nouveau intervenu, cette fois-ci sous la forme d’une lettre adressée au Conseil fédéral, pour relancer le processus de ratification. Mais rien n’a bougé ensuite…
Tous les nouveaux pays membres de l’UE ont ratifié la Charte

Plus de 10 ans ont passé depuis lors et tous les nouveaux pays membres de l’UE ont ratifié la Charte. Il est dès lors étonnant que notre pays ne soit toujours pas en mesure de le faire. Le texte de la Charte remonte au début des années 1960 (signature à Turin en 1961) à une époque où les droits sociaux étaient bien moins développés qu’aujourd’hui. Il ne s’agit ni plus ni moins que d’un socle de droits sociaux de base. D’ailleurs, pour répondre aux développements intervenus depuis lors dans la société et en particulier dans le monde du travail, une charte sociale révisée est entrée en vigueur en 1999. La plupart des pays membres du Conseil de l’Europe ont d’ailleurs ratifié également la Charte révisée.
Il est donc grand temps que la Suisse ratifie enfin la Charte. Cela ne changera pas grand-chose à notre législation qui est conforme à la Charte mais donnera toutefois aux organisations de la société civile la possibilité de prendre position sur les rapports que notre pays devra faire au Conseil de l’Europe dans le cadre de la procédure de contrôle. Des réclamations pourront aussi être déposées si notre pays acceptait aussi la procédure de réclamations collectives entrée en vigueur en 1998 (14 Etats l’ont accepté jusqu’ici).
Mais l’effet sera surtout visible à l’extérieur : la ratification de la Charte sociale européenne permettra à notre pays de montrer qu’il ne se désintéresse pas des droits sociaux, qu’il les place à un niveau similaire à celui des droits civils et politiques et qu’il considère qu’un socle de droits sociaux fondamentaux universels en Europe est le complément indispensable à la création du grand marché européen.
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La Charte sociale européenne en bref

Elle constitue l’accord fondamental pour la protection des droits de l’homme aux niveaux économique et social en Europe.

Contenu : elle comprend 19 objectifs (partie I) et articles correspondants (partie II). Les droits sociaux énumérés dans ces articles se divisent en trois catégories : protection du travail, protection sociale pour toute la population et protection en dehors du milieu du travail. Pour ratifier la Charte, un Etat doit se considérer comme lié à cinq au moins des sept articles du « noyau dur » ainsi qu’à un certain nombre d’articles. Les sept articles du « noyau dur » sont : le droit au travail, le droit syndical, le droit de négociation collective, le droit à la sécurité sociale, le droit à l’assistance sociale et médicale, le droit de la famille à une protection sociale, juridique et économique, le droit des travailleurs migrants et de leurs familles à la protection et à l’assistance.

La charte révisée permet l’adaptation à l’évolution des droits sociaux. Parmi les nouveautés figurent par exemple le renforcement de l’égalité femmes-hommes, une meilleure protection en cas de licenciement ou l’interdiction de la discrimination.

Le système de contrôle ne permet pas à des particuliers d’adresser des plaintes comme c’est le cas dans la Convention européenne des droits de l’homme. Mais les Etats sont tenus de faire des rapports qui sont examinés et, si les Etats ne respectent pas certaines dispositions, ils peuvent faire l’objet de recommandations. Bien qu’elles ne soient pas contraignantes, les gouvernements sont toutefois tenus d’examiner la possibilité de leur donner suite.
Depuis 1998, il existe en outre un protocole additionnel prévoyant un système de réclamations collectives en cas de violations de la Charte. Les partenaires sociaux européens peuvent utiliser ce mécanisme ainsi que les partenaires sociaux de la Partie concernée.
